
Orientation 1 : Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie du quartier

Objectifs Moyens/actions Indicateurs
1. Déployer une offre de
projets, d’événements et
d’activité afin d’embellir le
quartier, le rendre plus
attrayant et susciter la fierté
et le sentiment
d’appartenance

- Mettre en place des initiatives visant à encourager les
citoyens du quartier à embellir leur propriété (par exemple,
par un concours de type « Maisons fleuries »);

- Soutenir les initiatives visant à rassembler les différents
secteurs du quartier.

- Mettre en place des initiatives visant à encourager les
citoyens du quartier à décorer leur résidence lors de certaines
festivités (par exemple concours « Maison hantée »).

Nombre d’initiatives soutenues;

Nombre d’initiatives mises en
place.

2. Soutenir et favoriser des
projets d’infrastructures et
des aménagements qui
améliorent la qualité de vie
des résidants

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec pour
la mise en place d’un parc canin;

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec pour
l’aménagement du parc Krieghoff (par exemple, par
l’implantation d’un jardin communautaire, la plantation
d’arbres, etc.);

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec pour
l’implantation d’un parc avec modules de jeux pour enfants;

- Soutenir des projets d’aménagements en lien avec cet
objectif.

Nombre de résolutions adoptées
ou de communications
transmises par le Conseil de
quartier à la Ville de Québec

Nombre de projets soutenus



Orientation 2 : Sensibiliser
les usagers de la route à la
sécurité routière, valoriser
la mobilité active et le
transport collectif
Objectifs Moyens/

1. Sensibiliser les usagers de
la route à la sécurité routière

- Participer au programme de mobilisation à la sécurité routière
(par exemple, distribuer des affiches « Ralentissez! »);

- Collaborer avec les écoles du secteur pour déployer des
actions de sensibilisation lors des périodes scolaire;

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec afin
d’identifier les endroits représentant un enjeu pour la sécurité
routière et de prendre les actions appropriées (par exemple,
par l’installation de signalisation, du marquage au sol, des
aménagements, ou de la surveillance policière, etc.).

Nombre d’affiches distribuées;

Actions déployées en
collaboration avec les écoles;

Nombre de résolutions adoptées
ou de communications transmises
par le Conseil de quartier à la Ville

de Québec.

2. Développer des liens de
mobilité active et des
aménagements favorables
aux divers types d’usagers

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec pour
le développement de liens de mobilité;

- Faire des représentations auprès de la Ville de Québec pour
des aménagements favorables aux piétons;

- Participer à la table de concertation Vélo des Conseils de
quartier (TCV).

Nombre de résolutions adoptées
ou de communications
transmises par le Conseil de
quartier à la Ville de Québec;

Nombre de rencontres de
concertation auxquelles un
membre du Conseil a participé.

-


